
FONDS DE BOURSE JEAN LAPOINTE 

Instructions 

La Fondation Jean Lapointe est un organisme sans but lucratif dont la principale mission 

est de recueillir des fonds permettant de soutenir la lutte contre l’alcoolisme, les 

toxicomanies et les autres dépendances qui affectent la population. 

Le Fonds de bourse Jean Lapointe a été créé le 8 février 2007 par la Fondation Jean 

Lapointe en vue d’aider financièrement un ou des étudiantes et étudiants des programmes 

d’études de 2e cycle en intervention en dépendances relevant de la Faculté de médecine et 

des sciences de la santé de l’Université de Sherbrooke dans la réalisation de projets 

d’études supérieures visant l’amélioration des pratiques d’intervention. 

 

Date limite pour déposer une demande:  1er décembre 

Valeur :  Bourses de $500 à $2500 

Durée de la bourse : 1 an 

Objectif : Fournir à des étudiants méritoires admissibles, un soutien financier 

favorisant la réalisation d’un essai synthèse visant l’amélioration des 

pratiques d’intervention dans le champ des dépendances 

Niveau :  2e cycle 

Conditions d’admissibilité :  

• Être inscrit à la MID de l’Université de Sherbrooke à temps partiel ou à temps 

plein aux sessions d’automne et d’hiver lors de la demande 

• Avoir maintenu une moyenne cumulative égale ou supérieure à 3,7/4,3 à la MIT 

• Être inscrit au cours TXM 787 

 

Critères de sélection :  

• Clarté, précision et justification de l’objectif de l’essai et du moyen d’y répondre 

• Pertinence du projet pour l’amélioration de la pratique de l’intervention 

• Expérience professionnelle en lien avec le projet 

• Réalisme du projet et de l’échéancier (préciser les étapes réalisées à ce jour) 

• Originalité du projet et/ou du moyen pour le réaliser 

• Qualité de la syntaxe et de l’orthographe 

• Respect des consignes 



Engagements du boursier ou de la boursière:  

- Le boursier ou la boursière doit confirmer son acceptation de la bourse dans la 

semaine suivant la réponse 

- Le boursier ou la boursière s’engage à mentionner la participation de la Fondation 

Jean Lapointe dans son essai et dans toute communication/publication qui en 

découle 

- Le boursier ou la boursière s’engage à présenter oralement, avec support power 

point, un résumé (20 min.) de son essai aux membres du conseil d’administration 

du Fonds Jean Lapointe 

Éléments du dossier : 

1. Lettre de présentation 

2. Formulaire de demande de bourse au Fonds Jean Lapointe dûment complété. 

3. Relevé de notes (impression non-officielle) 

4. Curriculum vitae à jour (max. 4 pages) 

Format : La demande doit être rédigée en caractères Times New Roman 12 points, à 

  interligne et demi au recto de feuilles 8½ X 11 en respectant des   

  marges de 2,54 cm (1 po). 

Jury :  Le jury sera composé d’un comité formé par la direction des programmes 

  d’études en intervention en dépendances 

Les étudiants sont fortement encouragés à consulter leur directeur d’essai dans la 

préparation de leur dossier. Les demandes devront être acheminées au secrétariat des 

Programmes d’études en toxicomanie avant 17h00 le 1er décembre. Elles pourront être 

envoyées par courrier électronique, par télécopieur, par la poste ou encore être remises en 

mains propres à l’attention de : 

Fonds de bourse Jean Lapointe 

Att : Secrétariat des programmes d’études en intervention en dépendances 

150 Place Charles-Le Moyne 

Longueuil (Québec) J4K 0A8 

(450) 463-1835 poste 61795 ou 1 (888) 463-1835 poste 61795 

Téléc : (450) 463-6594 

Dependances-2ecycle@USherbrooke.ca 

*Tous les candidats et candidates recevront une communication les informant du résultat de leur démarche.  

Les demandes incomplètes ou qui ne respectent pas les critères seront refusées 

Modalités de versement: 

Les bourses seront acheminées en 3 versements (trimestre d’automne, d’hiver et une fois 

l’essai et les obligations complétées). Le boursier ou la boursière devra par ailleurs nous 

remettre pour le 30 mars une lettre écrite de son directeur d’essai attestant de la 

progression de ses travaux. 

mailto:Dependances-2ecycle@USherbrooke.ca


Grille d’évaluation des demandes au Fonds de bourse Jean-Lapointe 

 

 

 

__________________________      __________ 

Signature évaluateur        Date 

 

 

 

Nom du 

candidat 

 

 

Admissibilité  Inscrit à la MID 

 Moyenne égale ou supérieure à 3,7 

 Inscrit à TXM 787 

 

Titre du projet  

 

Directeur d’essai  

 Note Max 

Évaluation Qualité globale du projet 

• Clarté et précision de l’objectif 

• Justification et pertinence de l’objectif  

• Clarté et précision du moyen proposé 

• Justification du moyen pour atteindre l’objectif 
 

  

 

 

/40 

 Pertinence du projet pour l’amélioration de la 

pratique en intervention 

• Expérience professionnelle en lien avec le 

projet 

 /20 

 Réalisme du projet et de l’échéancier  /15 

 Originalité du projet (créativité)  /15 

 Qualité de la langue  /5 

 Respect des consignes  /5 

 Note totale  /100 

Commentaires : 

 

 

Montant 

recommandé 

 


